
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE SAINT-MATHIEU 

RENCONTRE EXTRAORDINAIRE 
 

 
1. OUVERTURE 
 
Quorum atteint.  Ouverture de la réunion à 18h34. 
Pour la présente assemblée, c’est Tiziana Damiano qui agira à titre de secrétaire. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposée par : Nicole Lord   Appuyée par : Marie-Ève Drouin Ayotte 
 
3. RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT SUR LA RÉPARTITION DES MONTANTS REÇUS PAR 
L’ÉTABLISSEMENT POUR LES MESURES DÉDIÉES ET PROTÉGÉES 
 
Par une procédure de décentralisation, le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
envoie des sommes d’argent directement dans ses établissements scolaires. L’école Saint-Mathieu a 
reçu une somme totale de 43 320$. Guillaume présente les montants et comment ils sont répartis dans 
les différentes mesures. Le Conseil d’établissement doit confirmer que le déploiement de ces mesures 
a été prévu dans le cadre du budget de l’établissement.  
 
Adoption proposée par : Marie-Hélène Laurin 
Appuyée par : Vanessa Beaudry 
 
 
 

Date de la réunion Le mardi 1er février 2021 

Heure 18h30 

Lieu Rencontre virtuelle via Teams 

Membres participants Personnel de l’école : 
Guillaume Smith-Desbiens, directeur 
Nathalie Bérard, Tiziana Damiano, Nicole Lord, 
Marie-Ève Drouin Ayotte, Mélanie Pilon 
Parents de l’école : 
Marie-Hélène Laurin, Valérie Bourget, 
Geneviève Legault, Vanessa Beaudry 

Absent(s) Catherine Ouellet-Lemieux 



4. CONSULTATION CONCERNANT LA POSSIBILITÉ D’OUVRIR UNE CLASSE DE MATERNELLE 4 ANS À 
TEMPS COMPLET 
 
La période des inscriptions est maintenant terminée à l’école Saint-Mathieu. Dans la Loi sur l’instruction 
publique, il faut consulter le Conseil d’établissement sur la possibilité d’ouvrir une classe de maternelle 
4 ans à temps plein. Évidemment, le nombre de classes sera en fonction du nombre d’inscriptions, des 
locaux disponibles et du nombre de classes octroyées par le MEQ au CSSDM.  Pour le moment, 
Guillaume ne veut pas divulguer le nombre d’inscriptions puisqu’il préfère informer d’abord son 
équipe-école. Les élèves inscrits sont des élèves qui font partie du territoire de l’école ou encore qui 
sont référenciés par le CIUSSS.  Le 15 février prochain, nous aurons la confirmation si une classe de 
préscolaire 4 ans ouvrira à l’école Saint-Mathieu. 
 
Adoption proposée par : Vanessa Beaudry 
Appuyée par : Mélanie Pilon 
 
 
5. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
Levée de la réunion à 19h00. 


